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LEGISLATION CONCERNANT LES DOCUMENTS D’INFORMATION 

A FOURNIR EN CAS DE VENTE 

(ou de LOCATIONS, ou de MUTATIONS A TITRE GRACIEUX)
Vous trouverez ci-après le tableau synoptique conçu par la FNAIM à la date du 18 décembre 2008 concernant les diagnostics immobiliers obligatoires

[image: image1.emf]
Je pense que ces documents constituent une bonne approche en la matière pouvant être utilisés à la fois par les particuliers et les professionnels de l’immobilier.

Alain MANZON

